
Les salariés affectés au travail dominical bénéficient-ils d'une
compensation ?

Réponse courte

Oui, les salariés affectés au travail dominical au Luxembourg bénéficient obligatoirement d'une compensation. Pour

chaque heure travaillée un dimanche, ils ont droit à un repos compensatoire d'une durée au moins équivalente, à

accorder dans les trois semaines suivant le dimanche travaillé.

Si le travail dominical n'est pas inclus dans l'horaire normal, chaque heure prestée doit également être rémunérée

avec une majoration de 70 % du salaire horaire normal, en plus du repos compensatoire. Ces droits sont d'ordre

public et s'imposent à tous les employeurs.

Définition

Le travail dominical désigne toute prestation de travail exécutée par un salarié au cours de la journée du

dimanche, comprise entre 0h00 et 24h00. Au Luxembourg, le principe général est l'interdiction du travail le

dimanche, sauf dérogations prévues par le Code du travail ou arrêtés ministériels spécifiques. Les secteurs

concernés par ces dérogations incluent notamment les établissements de soins, l'hôtellerie-restauration, les

commerces autorisés, les transports, ainsi que les activités nécessitant une continuité de service ou répondant à

des besoins essentiels.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut affecter un salarié au travail dominical que si l'activité relève d'une dérogation expresse prévue

par l'article L.231-1 et suivants du Code du travail. L'affectation au travail le dimanche doit être justifiée par la nature

de l'activité, l'organisation du travail ou une autorisation administrative. Le recours au travail dominical doit être limité

au strict nécessaire et respecter les dispositions relatives au repos hebdomadaire. Les salariés mineurs et les

femmes enceintes bénéficient de protections renforcées et ne peuvent, sauf exceptions, être affectés au travail

dominical.

Modalités pratiques

Le salarié qui travaille le dimanche bénéficie d'une compensation obligatoire. Conformément à l'article L.231-4 du

Code du travail, toute heure de travail effectuée un dimanche donne droit à un repos compensatoire d'une durée au

moins équivalente, à accorder dans les trois semaines suivant le dimanche travaillé. En outre, si le travail dominical

n'est pas inclus dans l'horaire normal de travail, chaque heure prestée doit être rémunérée avec une majoration de 70

% du salaire horaire normal. Cette majoration s'ajoute au repos compensatoire. Les conventions collectives ou
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accords d'entreprise peuvent prévoir des conditions plus favorables, mais jamais moins avantageuses que le

minimum légal.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit l'organisation du travail dominical, en précisant les modalités de

compensation et de majoration salariale. L'employeur doit tenir un registre des dimanches travaillés et du repos

compensatoire accordé, afin d'assurer la traçabilité et la conformité aux obligations légales. Il convient d'informer les

salariés concernés de leurs droits et de veiller à l'application stricte des délais pour l'octroi du repos compensatoire.

Toute dérogation ou organisation spécifique doit être validée par la délégation du personnel ou, à défaut, par

l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Cadre juridique

Le régime du travail dominical et de sa compensation est régi principalement par les articles L.231-1 à L.231-7 du

Code du travail luxembourgeois. Les modalités de majoration salariale et de repos compensatoire sont d'ordre public

et s'imposent à tous les employeurs, indépendamment de la taille de l'entreprise ou du secteur d'activité. La

jurisprudence nationale confirme l'obligation de compensation effective et interdit toute renonciation par le salarié à

ses droits. Les infractions sont passibles de sanctions administratives et pénales.

Veillez à respecter scrupuleusement les délais d'octroi du repos compensatoire sous peine de sanctions et de réclamations salariales

rétroactives. Un suivi rigoureux des heures travaillées le dimanche est indispensable pour limiter les risques de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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